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Mesdames, Messieurs les gestionnaires de ports et zones de mouillage,

Le  système  mondial  de  balisage  maritime,  adopté  par  l’Association  Internationale  de
Signalisation Maritime (AISM/IALA) le 15 avril  1982, fixe les couleurs, formes et feux des
balises afin d’assurer une signalisation cohérente et sécurisée à l’échelle internationale.

En France, ces règles sont reprises par l’arrêté du 10 décembre 2021, modifiant celui du 30
novembre 2017, qui définit le système de balisage maritime et son référentiel technique.

La Division Phares et Balises de Bretagne-Nord relève une utilisation croissante de bouées
de mouillage aux couleurs et formes réservées à la signalisation maritime.

Or, l’emploi de couleurs réglementaires (vert, rouge, jaune) pour des bouées de mouillage
engendre une confusion avec le balisage officiel et constitue une mise en place d’aides à la
navigation  non  autorisées,  au  sens  des  articles  L5242-20-2  et  L5242-20-3  du  Code  des
Transports.

En conséquence, l’utilisation de bouées aux couleurs du balisage maritime est strictement
interdite. Les gestionnaires ayant déjà déployé ce type de matériel sont invités à procéder
à des actions correctives sans délai.

http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/


Nous  restons  à  votre  disposition  pour  échanger  sur  les  solutions  alternatives  et  vous
accompagner dans cette démarche, afin de garantir la sécurité de tous les usagers de la
mer.

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées.

pour la Division Phares et Balises
de Bretagne-Nord

Yannick CUVILLIER
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